
*Les avantages de l’AppleCare+ sont distincts et s’ajoutent à la Garantie limitée d’Apple et aux droits garantis par la législation sur la protection des consom-
mateurs et consommatrices. Pour plus d’informations, cliquez ici. La souscription de l’AppleCare+ n’est pas obligatoire pour acheter l’équipement couvert. 
Les produits AppleCare+ sont vendus par Apple Distribution International Limited, dont le siège social est situé à Hollyhill Industrial Estate, Hollyhill, Cork, en 
République d’Irlande. Apple Distribution International Limited est un intermédiaire d’assurance régi par la Banque centrale d’Irlande. Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur http://registers.centralbank.ie AIG Europe SA, compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg (RCS n° B 
218806), dont le siège social est sis 35D avenue John F.Kennedy, L-1855, Luxembourg. AIG Europe SA est agréée par le Ministère Luxembourgeois des Finances 
et contrôlée par le Commissariat aux Assurances, 7 boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, GD de Luxembourg, tél. : (+352) 22 69 11 - 1, caa@caa.lu, http://
www.caa.lu Succursale pour la France Tour CB21 - 16 place de l’Iris 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463 - Tél. : +33 1.49.02.42.22. La commercialisation 
de contrats d’assurance en France par la succursale française d’AIG Europe SA est soumise à la réglementation française applicable, sous le contrôle de 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 PARIS cedex 09, https://acpr.banque-france.fr. Offre non valable sur 
les produits vendus en marketplace et produits reconditionnés. Offre cumulable avec les offres en cours et le cagnottage de 2%. Offert par Boulanger pour 
tous les clients membres ou nouveaux membres du Club+ et de l’assurance Club INFINITY, ou l’Assurance & Protection Smartphone Boulanger, formules Solo 
et Famille. Les euros correspondants seront crédités automatiquement dans la cagnotte au lendemain de la délivrance du dernier produit de la facture et 
de l’adhésion à l’assurance. Les euros cagnottés seront valables jusqu’au 31 décembre 2025, selon les conditions prévues dans les CGU des Avantages offerts 
par Boulanger, disponibles sur boulanger.com et en magasin.
*** 10/10 au 31/10, 6 mois offerts sur votre cagnotte pour l’achat d’un iPad 11 éligible et la souscription de l’AppleCare+. Liste des iPad 11 éligibles: 1218465 1218466 
1218467 1218468 1218469 1218485 1218487 1218488 1218489 1218497 1218498 1218499 1218500 1218510 1218515 1218516 1218517 1218518 1218521 1218522 1218523 1218524 
1218525 1218526. Liste des codes AppleCare+ : 1224752 (annuel) + 1224718 (mensuel)
Service détaillé : https://www.boulanger.com/services/apple-care-plus

soit 23€ remboursés directement 
sur votre cagnotte pour l’achat d’un iPad 11 pour le protéger. 

Les accidents ça arrive.
C’est pourquoi il y a AppleCare+
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